BAIL A CONSTRUCTION
Le 
, à
M


Notaire à 
 a reçu le présent acte en la forme authentique conclu

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L'association (nom, adresse) 


régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée à la préfecture de 


avec publication au Journal Officiel du 
, représentée par 



 spécialement autorisé à l'effet des présentes, par

délibération du conseil d'administration en date du 

.

Propriétaire d'un ensemble immobilier sis :
ci – après dénommée LA BAILLERESSE, d'une part,

ET

L'association (nom, adresse de l'OGEC) 


régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée à la (sous) préfecture de 


avec publication au Journal Officiel du 
, Organisme de gestion de l'établissement scolaire 
catholique (nom)
représentée par 



 spécialement autorisé à l'effet des présentes, par 
délibération du conseil d'administration en date du 

.

ci – après dénommée LA PRENEUSE, d'autre part,

IL A ETE CONCLU LE CONTRAT SUIVANT :

L'association (ou congrégation) 
 bailleresse
donne par les présentes à BAIL A CONSTRUCTION dans les termes de la loi n° 64.1247 du 16.12.1964, du décret n° 64.1323 du 24.12.1964 et des articles 251 et suivants du Code de la construction et de l'habitation, aux clauses et conditions ci-dessous énoncées à l'association preneuse, qui accepte, l'ensemble immobilier ci-après désigné.
1. DESIGNATION

Ville (commune) de (code postal et nom) 


(n° et nom de rue)


un terrain de 
 m² cadastré secteur
 n°

2. PROJET DE CONSTRUCTION
· Le bâtiment projeté est destiné aux besoins de l'établissement catholique d'enseignement

 répondant parfaitement aux exigences de destination objet du paragraphe 3 de ce bail. 

· La surface sera de
 m² SHON selon le descriptif et les plans dont la bailleresse déclare avoir eu connaissance, les avoir approuvé et signé.

· Une demande de permis de construire a été déposé le 
 à 


et a été enregistrée le 


Celui – ci a été accordé par la Mairie de 
 en date du 
 copie en est jointe au présent bail. 

· Une demande de permis de démolir a été déposé le 
  à

et a été enregistrée le 


Celui – ci a été accordé par la Mairie de 
 en date du 
 copie en est jointe au présent bail. 

3. CONDITIONS GENERALES
· La preneuse prendra le terrain présentement loué dans son état actuel, sans pouvoir exercer aucun recours contre la bailleresse pour quelque cause que ce soit, et notamment, pour mauvais état du sol et du sous sol, vices mêmes cachés, comme aussi sans aucune garantie d'erreur dans la désignation et dans la contenance indiquée, quelle que puisse être la différence en plus ou en moins.

· La preneuse fera son affaire personnelle de toutes servitudes administratives qui peuvent grever le terrain loué et qui résulteraient des plans d'urbanisme et des prescriptions d'ordre réglementaire ainsi que des servitudes de toute nature pouvant grever le terrain loué sauf à s'en défendre et à profiter de celles actives, s'il en existe.

A cet égard, la bailleresse déclare qu'à sa connaissance il n'existe pas d'autres servitudes que celles résultant des conventions le cas échéant ci-après rapportées.

· La preneuse devra pendant tout le cours du bail conserver en bon état d'entretien les constructions édifiées et tous les aménagements qu'elle y aura apportés, et effectuer à ses frais, et sous sa responsabilité, les réparations de toute nature, y compris les grosses réparations telles qu'elles sont définies par l'article 606 du code civil et par l'usage, ainsi que le remplacement de touts éléments de la construction et de son aménagement au fur et à mesure que le tout se révèlera nécessaire.

· La preneuse devra notamment effectuer à ses frais et sous sa responsabilité tous travaux de ravalement prescrits par l'autorité publique aux époques et dans le temps imparti à cet effet. En cas de retard dans l'exécution de ces travaux, elle supportera toutes amendes et pénalités de manière que la bailleresse ne soit jamais inquiétée ni recherchée à ce sujet.

· La preneuse pourra grever les constructions existantes éventuelles et les constructions qu'elle aura édifiées de privilèges et hypothèques.

A l'expiration du bail, tous les privilèges et hypothèques s'éteindront de plein droit. 

4. DESTINATION
Les représentants soussignés des parties reconnaissent formellement que le respect rigoureux et strict de cette destination constitue un élément essentiel et déterminant de ce contrat sans l'exécution fidèle de laquelle celui-ci n'aurait pas été conclu. 
A ce titre il est exposé :

· Que les biens dont il s'agit sont et seront affectés exclusivement au fonctionnement d'un établissement scolaire privé catholique, dont c'est le caractère propre, soumis à l'agrément de l'autorité de tutelle diocésaine ou congréganiste. 

· Que les biens, objets du présent contrat, sont destinés aux besoins de cet établissement scolaire catholique, que leur nature répond à une fin fondamentalement consacrée à des activités non lucratives d'instruction et d'éducation chrétienne dont est responsable l'OGEC. 

· Que l'appréciation des exigences et du maintien du caractère propre est du ressort souverain de l'autorité diocésaine au congréganiste tutelle de cet établissement scolaire. 
· Que l'association preneuse s'engage à conserver ce caractère propre, et à se soumettre à l'appréciation de l'autorité de tutelle diocésaine ou congréganiste. 

· Et qu'en conséquence toute modification de cette affectation et toute violation de cette destination entraîneront de plein droit l'annulation du présent contrat, après mise en demeure préalable et sans qu'il soit besoin de former une demande judiciaire et sans aucune indemnité de la part de la bailleresse pour quelque cause que ce soit. 

5. DUREE
(NB : durée 18 à 70 ans, conseillée au moins 30 ans)
· Le présent contrat est consenti et accepté pour une durée de 
 années entières et consécutives, sauf en cas de résiliation anticipée tel que précisé ci-après. Cette durée commence à compter le jour de la signature de l'acte authentique. Elle ne pourra être prorogée. 

· Il pourra être mis fin au présent contrat, avant expiration de sa durée, par résiliation amiable ou judiciaire, en cas de dissolution de l'association bailleresse, de cessation d'activité de la preneuse, de fermeture de l'établissement scolaire. 

En cas de retrait du caractère propre, ce contrat est immédiatement rompu et considéré comme nul.

· A l'expiration du bail, ou à sa résiliation, les constructions et aménagements réalisés par la preneuse deviendront de plein droit et sans indemnité propriété de la bailleresse. 

6. LOYER, TAXES ET IMPOTS
Le bail est consenti et accepté moyennant un loyer annuel de : (en lettre et en chiffres)


Ce loyer sera payable d'avance le 1er 
de chaque année (ou par termes égaux de

 les 1er 
 de chaque année). 

Le montant de ce loyer ne sera pas fixe, mais variera annuellement de plein droit en fonction des variations de l'indice de la construction publié par l'INSEE ou de toute autre base de remplacement en cas de suppression de cet indice. 
L'indice retenu pour base pour la détermination du loyer initial a été celui du 
 trimestre


qui s'élevait à


L'association preneuse acquittera ses contributions personnelles et  généralement tous impôts et contribution et en particulier la taxe foncière, auxquels elle pourrait être assujettie et dont la bailleresse pourrait être rendue responsable. Elle devra également justifier à la bailleresse de cet acquit, à toute réquisition et notamment à l'expiration du bail avant enlèvement des objets mobiliers et matériels. 

7. ASSURANCES
· La preneuse sera tenue à assurer en valeur à neuf, pour son propre compte et celui de la bailleresse, la construction projetée.
Elle s'assurera de même en responsabilité civile. Elle d'engage à justifier de ces assurances et de l'acquit de ses primes à toute demande de la bailleresse.

· En cas de sinistre, l'indemnité versée sera employée à la remise en état ou à la reconstruction des bâtiments objet de ce bail.

· En outre, la preneuse sera tenue de souscrire une assurance "dommage – ouvrage".

8. FRAIS DE NOTAIRE ET DE PUBLICITE FONCIERE
Les frais afférents aux actes notariés obligatoires et à la publication du présent bail à la conservation des hypothèques seront à la charge de la preneuse. 
9. CLAUSE RESOLUTOIRE
A défaut d'exécution par la preneuse de l'une quelconque des obligations résultant pour celle des présentes et qui sont toutes de rigueur, et un mois après un commandement de payer ou une sommation d'exécuter contenant mention de la présente clause, du délai ci-dessus et de l'obligation non exécutée, resté sans effet, le présent contrat de bail à construction sera résilié de plein droit, sans qu'il soit besoin de remplir aucune formalité judiciaire et sans que l'effet de la résiliation ainsi encourue puisse être empêchée ou suspendue par aucune offre ou consignation ultérieure. 

La bailleresse pourra faire constater cette résiliation et faire procéder à l'expulsion de la preneuse et de tout occupant de son chef.

Fait en 
 exemplaires

A
le


Lu et approuvé
Lu et approuvé

La Bailleresse
La Preneuse

Signature
Signature
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